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N os actions bien suivies ont contraint le gouvernement à 
augmenter nos pensions au 1er janvier, après des années 

de vaches maigres. Mais le compte n’y est toujours pas. Les 
économistes libéraux s’étranglent devant cette augmentation 
(considérable et sans doute imméritée, à leurs yeux !) qui coûte 
14 milliards d’euros, alors que l’État est en déficit et qu’il faut 
trouver d’urgence 10 milliards en réduisant les budgets de mi-
nistères aussi « inutiles » que ceux de l’Éducation nationale, du 
Travail, de la Recherche et de la Transition énergétique ! Les 
mieux intentionnés à notre égard comprendraient que nos pen-
sions soient augmentées, mais quand même, selon François 
Ecalle, ancien magistrat de la Cour des comptes, interrogé par 
la Croix « sous-indexer d’un point aurait permis d’économiser 
2,7 milliards ! » D’autant, selon la Croix, qu’il aurait été cohé-
rent de demander un effort aux retraités qui ont, en moyenne, 
un niveau de vie légèrement plus élevé que l’ensemble de la 
population, de l’ordre de 2 ou 3 %. Toutefois, « selon les pro-
jections du Conseil d’orientation des retraites, cette différence 
ne devrait pas perdurer : les retraités seront dépassés par les 
actifs dont le salaire réel, c’est-à-dire corrigé des effets de 
l’inflation, augmentera plus vite ». Rappelons quand même que 

plus de la moitié des retraité.es touchent moins de 1900 € 

bruts, (chiffres 2023 - DREES) et que les écarts entre hommes 
et femmes sont toujours importants. Ces bien-pensants ou-
blient que l’État va utiliser les 10 milliards d’euros qu’il lui font 
tant défaut à la suppression progressive des impôts de produc-
tion. Ils oublient aussi que les 5,3% que nous avons enfin obte-
nus ne sont guère que l’application de textes réglementaires et 
que cela ne compense en rien les pertes accumulées depuis 
2017. Et que si des efforts sont demandés aux actifs comme 
aux retraités, les actionnaires eux, peuvent profiter d’augmen-

tations spectaculaires des dividendes sans que le gouverne-
ment ne songe à les mettre à contribution. 
L’action nationale du 24 octobre a été un succès et nous avons 
eu la satisfaction de la voir bien relayée dans les médias, y 
compris au plan départemental. Notre rassemblement à Ver-
sailles a donné lieu à un article dans « Les Nouvelles » et cela 
fait bien longtemps que cela ne s’était pas produit. Nous vous 
proposons de renouveler l’initiative à l’occasion des rassemble-
ments du 26 mars, toujours porteurs des mêmes revendica-
tions : 10 % d’augmentation immédiate des pensions, comme 
première étape du rattrapage du pouvoir d’achat perdu, dé-
fense et développement des services publics, notamment santé 
et autonomie. Nous demanderons également audience au Pré-
fet et interpellerons les parlementaires. 
Nous les retraités et retraitées, regroupé.es dans nos syndicats 
et nos associations, représentons une force et cette force sera 
d’autant plus efficace que nous serons nombreux et détermi-
nés. Ce qui veut dire qu’il faut convaincre autour de nous celles 
et ceux qui peuvent adhérer à notre association de nous re-
joindre et celles et ceux qui sont déjà adhérents d’agir en parti-
cipant aux actions (pétitions, distributions de tracts sur les mar-
chés, rassemblements et manifestations) et en profitant des 
occasions qui leur sont données de débattre collectivement. 
 Retrouvons nous le 26 mars à Versailles, à 10H30 

devant la Préfecture, puis à 14h devant le Ministère 
des finances à Bercy. 

 Participez nombreux à notre assemblée générale 
annuelle le 23 mai à Paris. 

La Commission exécutive départementale 



 

 

 

 

 

Donner toute sa force au 26 mars 
 Comment expliquer une augmentation de 42 % des produits frais sur les deux dernières années et constater 

une baisse de 10 % du revenu des agriculteurs ?  

 Comment expliquer en 2023 une augmentation de 13 % des profits versés aux actionnaires et constater une 

croissance d’à peine 1 % ?  

 Comment expliquer une inflation de 17 % depuis 2017 et constater sur la même période une augmentation 

des pensions de 7.9 % ?  

 Comment expliquer 10 milliards d’euros supplémentaires « d’économies » et constater  la suppression de 

10 milliards d’euros d’impôts dits de production auprès des entreprises ?  

Tout simplement, en constatant que ce sont celles et ceux qui travaillent ou qui ont travaillé qui 

paient la note. Ce pouvoir poursuit depuis des années la même politique. 

 

Ça suffit ! 

Pour alimenter la caisse des actionnaires, le gouvernement remet en cause toutes les garanties sociales :  

 Salaires et pensions sous les seuils de l’inflation, donc perte de pouvoir d’achat, précarité en hausse et déses-

pérance.   

 Accès à la santé et aux soins limités par une dégradation constante et programmée (Loi de Finances de la Sé-

curité Sociale) de l’hôpital public  

 Effacement des services publics et abandon de fait de pans entiers du territoire. 

 Hausse de 10 % des complémentaires santé 

 Remise cause des droits sociaux dérivés pour la retraite, notamment de la pension de reversion 

 Abandon du projet de loi sur le vieillissement 

 

Pour ne pas taxer les plus hauts revenus, il agit sur la fiscalité indirecte, la plus inégalitaire par :  

 la hausse continue du prix de l’énergie : + 10 % sur l’électricité en février, augmentation de 100 % du prix de 

l’électricité et du gaz depuis 2008. 

 le doublement de la taxe intérieure sur l’électricité et le gaz 

 le doublement des franchises médicales sur les consultations et les médicaments 

Aujourd’hui ce pouvoir tient en partie par sa capacité à masquer les questions sociales, par nier l’explosion 

des inégalités.  Il oppose actifs et rétraités, mais c’est le même combat.  

 

Nous exigeons une revalorisation immédiate de 10 % de nos pensions. 

Nous exigeons un rattrapage de l’équivalent de 3 mois de pension depuis 2017. 

Le 26 mars, brisons le mur du silence. 

Le 26 mars, mieux que le 24 octobre, nombreux et déterminés 

Rassemblons-nous à 10h30 devant la Préfecture à Versailles  

et à 14h à Paris, devant le Ministère des finances à Bercy 

 

FÉDÉRATION GÉNÉRALE DES RETRAITÉS  

DE LA FONCTION PUBLIQUE 



 

Pension mensuelle BRUTE  

avant retenue impôts 

Cotisation 2024 

     Jusqu’à                   1100  € 19,40  € 

           De  1101 €    à      1270  € 27,10  € 

De  1271 €    à      1390  € 32,20 € 

De  1391 €    à      1610  € 40,50  € 

De  1611 €    à      1840  € 45  € 

De  1841 €    à      2080  € 53  € 

De  2081 €    à      2880 € 59,80  € 

Au- delà de 2880 € 70,10  € 

LE COIN DU TRESORIER , par Jean-Pierre LAURENT 

 

Nom :……………………………………………….                     Prénom :  ……………………………………………...            Année de naissance : ……... 

  Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 Téléphone :  …………………………………. 

 Administration d’origine : ……………………………………………. Dernière fonction occupée : …………………………………………………... 

  Adresse « courriel »: …………………………….……@……………………… 

*Déclare vouloir réadhérer à la F G Retraités de la Fonction Publique en 2024 

*Accepte de recevoir nos informations par Internet 

Date :                                                                                                     Signature : 

FERMETURE DE L’UNITE PUBLIQUE DE SOINS PALLIATIFS DE HOUDAN 

L a presse locale s’est faite l’écho de la fermeture de la seule 

unité publique de soins palliatifs du département, celle de 

l’hôpital de Houdan. Et ce, tout simplement parce qu’il n’y a 

plus de médecin ! Il ne reste que 2 USP dans les Yvelines, à 

Versailles et à la Verrière, qui dépendent d’associations. L’USP 

de Houdan répond à une demande forte, émanant du nord des 

Yvelines, des régions de Rambouillet et de Dreux, d’Eure-et-

Loir.  Où iront les patients ? Cette situation inadmissible est 

significative de l’accroissement des déserts médicaux, y com-

pris dans un département riche et situé en Région parisienne. 

Espérons que l’hôpital pourra recruter rapidement un médecin, 

car plus la situation dure, plus le risque que l’USP ne réouvre 

pas s’accroît.  

« Alors qu’une loi sur la fin de vie se prépare dans laquelle on 

encourage le développement des USP, comment peut-on fer-

mer une unité tenue par des personnes admirables et dont le 

travail est salué par les familles depuis vingt-cinq ans ? » de-

mande Claude Grange, médecin fondateur de l’USP.  C’est 

vraiment une question cruciale. Car si on ouvre la possibilité 

pour les patients en fin de vie de recourir à l’aide active à mou-

rir, sous quelle que forme que ce soit, il ne faudrait pas que 

cette possibilité soit polluée par l’inexistence de solutions alter-

natives, comme le manque d’USP ou la situation désastreuse 

des hôpitaux qui conduiraient les malades à choisir « contraints 

et forcés » une solution plus radicale. Ce sont de vraies ques-

tions éthiques, dont nous débattrons ensemble lors de l’Assem-

blée générale prévue le 23 mai. Philippe Laville, en charge de 

questions bioéthiques à la Ligue de Droits de l’homme, par 

ailleurs membre de la FGR-FP des Yvelines, présentera le dé-

bat. Notez la date sur vos agendas. 

Sylvie Chardon 

P rotection sociale, pouvoir d’achat et place que la Société fait aux retraités, voilà au moins trois bonnes raisons pour que la 
FGR-FP continue à se battre aux côtés des partenaires du Groupe des Neuf et du Pôle des Retraités. Vous savez combien 

l’adhésion des adhérents directs est également importante au sein de notre association. Malheureusement, leur nombre décroît 
régulièrement. Ne nous résignons pas ! Insistons auprès de tous nos camarades isolés non syndiqués pour qu’ils nous rejoi-
gnent. Dans cet esprit, la commission nationale a décidé un nouveau gel des cotisations pour 2024. Et vous, avez-vous bien 

réglé votre cotisation ? 

Précision importante : si vous êtes adhérent.e d’un syndicat affilié à la FGR-FP, vous êtes automatiquement membre de notre association et 

recevez à ce titre nos publications, sous réserve d’être à jour de votre cotisation syndicale, et sous réserve que votre syndicat soit lui 

aussi à jour auprès du siège national de la FGR-FP. 

Libeller votre chèque à l’ordre de : 

FGRFP 78—Compte  n°417 03 39 45 

Transmettre votre chèque (avec le coupon ci-dessous seule-

ment si changement d’adresse) au trésorier : 

Jean-Pierre LAURENT 

Trésorier FGR-FP 78 

43 rue Charles de Gaulle 

78840 FRENEUSE  



 

L’ORTHOGRAPHE 

 L ’inauguration de la Cité de la langue française a-t-elle- re-

lancé la « guerre » de l’orthographe ? 

En 1539, l’ordonnance de Villers-Cotterêts fait du « françoys » 

notre langue officielle et en 1634 l’académie française est char-

gée d’établir les règles devenues nécessaires depuis l’invention 

de l’imprimerie. 

Pas facile car nous disposons des 26 lettres héritées du latin 

pour transcrire 36 phonèmes (sons de 16 voyelles et 20 con-

sonnes). Il faut donc inventer. Ainsi on ajoute des accents ou 

combine des lettres comme le « c » et le « h » pour faire le son 

« ch ». Pour faire bon poids on double certains sons comme le 

« p » et le « h » pour le son « f » ou la cédille « ç » pour le son 

« s »…Et nous obtenons ainsi une centaine de possibilités pour 

36 sons ! 

Déjà à cette époque se sont écharpés les « puristes » partisans 

de l’orthographe étymologique et les partisans de l’écriture pho-

nologique. 

Hélas, la simplification n’était pas la priorité surtout si on se 

réfère aux propos tenus en 1673 par Eudes de Mézeray, aca-

démicien, qui considérait que l’orthographe devait être suffi-

samment compliquée pour distinguer « les gens de lettres 

d’avec les ignorants et les simples femmes »… 

Mais les « simples femmes » vont se venger en inventant à leur 

tour une écriture « inclusive » qui va s’ajouter à l’écriture éty-

mologique et phonologique.  

Toujours est-il qu’en 1987, sur une même dictée, 31% des 

élèves faisaient moins de 6 fautes alors qu’il n’y en avait plus 

que 8% en 2015. Mais cela doit bien entendu être comparé au 

nombre de bacheliers (bachelier-ères…) à ces mêmes dates. 

En outre 40 % du temps scolaire était passé à l’apprentissage 

des règles de grammaire en 1913 au détriment des autres ma-

tières. 

Il n’en demeure pas moins qu’il est stigmatisant d’avoir une 

mauvaise orthographe. Pour une entreprise, un salarié qui fait 

des fautes qu’il faut corriger est une perte de temps. On cons-

tate sur les ventes en ligne qu’une faute fait perdre de nom-

breux acheteurs. 

Pourtant, certains Français demeurent fiers des difficultés de 

notre langue et participent avec plaisir aux dictées de Pivot et 

autres dictées publiques… Dans ces conditions, sommes-nous 

prêts pour une simplification qui faciliterait l’apprentissage de 

tous, des Français comme des Étrangers ? 

Quoi qu’il en soit, les correcteurs informatiques d’orthographe, 

de plus en plus performants, mais aussi l’intelligence artificielle, 

déjà à notre disposition, vont faire chuter le nombre 

« d’ignorants » des règles d’orthographe. 

Geneviève Chausse 

CDCA DES YVELINES ET PRATIQUES DEMOCRATIQUES 

L e Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie des Yvelines s’est réuni en séance plénière extraordinaire le 8 

février 2024, en présentiel et en visioconférence. L’objectif de cette réunion était de présenter le Schéma départemental 

autonomie 2024-2028, les membres du CDCA étant invités pour la première fois (!) à émettre un avis (consultatif). Ce Schéma 

doit ensuite être soumis au vote de l’Assemblée départementale. 

Lors de l’envoi de la dernière version du document de présentation, le 2 février, il était indiqué que « le délai de réflexion sur le 

Schéma avait évolué, aussi il sera possible de rendre un avis jusqu’au 7 mars sous un format qui vous sera donné ». 

Or, à l’issue de la présentation du Schéma, le Président de séance a demandé aux participants de donner leur avis immédiate-

ment. Il lui a été alors rappelé l’allongement du délai de réflexion. Un échange assez vite s’est engagé, le Président de séance 

évoquant des délais contraints. Finalement, un accord s’est fait sur la date du 20 février pour l’envoi de contributions, le Bureau 

du CDCA se réunissant le 21.  

Lors de la consultation des membres présents, donc en séance, aucun avis négatif n’a été émis, mais plusieurs associations ou 

syndicats se sont abstenus (FGR-FP, mais aussi FSU, CGT,…). 

Dès le lendemain, ces trois organisations se sont concertées pour adresser, dans les délais, une contribution commune argu-

mentée insistant sur : 

• un accès aux soins amélioré pour le maintien à domicile,  

• la nécessité d’un guichet unique (avec personne physique) dans le cadre d’un service public pour aider à monter les dos-

siers pour entrer en institution,  

• l’urgence de rendre les métiers du soin et de l’aide à domicile attractifs, 

Enfin, cette contribution insiste sur la création et le développement d’un véritable service public de l’autonomie. 

Roselyne Champion 



D es mois, des années qu’on nous la promet, la loi sur le 
« grand âge » ! Serait-ce celle en cours d’examen au Par-

lement « en procédure d’urgence », censée permettre à l’en-
semble des Français de « Bien vieillir », dont l’initiative est par-
lementaire et non gouvernementale ? Apparemment non, si l’on 
en juge par le mutisme et la langue de bois ministériels lors des 
questions au Gouvernement du 14 février 2024 en réponse aux 
questions pourtant précises de Mme Christine Pires Beaune, 

députée. 

Pourtant, il y a urgence : D’ici 2050, le nombre de personnes 
âgées de plus de 85 ans aura plus que doublé pour atteindre 
4,8 millions d’individus en France. « 4 millions de seniors se-
raient en perte d’autonomie en 2050 », (Insee Première, n°
1767, 2019). La situation de pénurie de personnels est grave 
dans la plupart des régions. Sur la région Île-de-France, 15 à 
20% de postes seraient vacants (surtout pour les infirmiers) sur 
tous les secteurs : soin, handicap, médico-social (Schéma ré-
gional des formations sanitaires et sociales de la région Île-de-
France 2023-2028). Pourtant, la proposition désormais renom-
mée « proposition de loi portant diverses mesures relatives au 
grand âge et à l’autonomie » aurait certainement permis 
d’adopter, sans nouveaux délais préjudiciables (inconnus à ce 
jour), de nombreuses dispositions particulièrement urgentes 
destinées en particulier à mieux prévenir et prendre en charge 
la perte d’autonomie des personnes âgées, à favoriser le main-
tien à domicile, à revaloriser les métiers du « grand âge » et … 

à en assurer le financement. 

Rien n’y a fait. Même si le texte modifié par le Sénat, largement 
plus ambitieux que celui déposé en décembre 2022 à l’Assem-
blée nationale, comporte des mesures intéressantes (guichet 
unique d’information et d’orientation, cellules départementales 
contre la maltraitance, modulation des tarifs en fonction des 
ressources des résidents, regroupement des EHPAD publics 
ainsi que des accueils de jour et des services à domicile pu-
blics, renforcement de l’information des usagers, habitat inclu-
sif), il est permis de s’interroger sur la réelle volonté des pou-
voirs publics d’apporter des réponses pratiques et efficaces qui 

aillent au-delà du seul discours. Deux exemples : 

• La création d’un service public départemental de l’auto-
nomie.  Aujourd’hui, le code de l’action sociale et des 
familles, contrairement au code de la santé publique, 
ignore le service public et ses grands principes que sont 
en particulier la continuité et l’égalité devant le service 
public. On devrait donc se réjouir de la création pro-
chaine du service public départemental de l’autonomie. 
Cependant, si les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux dont les EHPAD seront bien au nombre 
des organismes chargés de l’assurer, force est de cons-
tater que leur cœur de métier - l’hébergement et le soin 
des personnes âgées dépendantes - ne relève pas de 
ce service public. Celui-ci sera cantonné à être un gui-
chet unique devant « permettre aux personnes âgées 
ou en situation de handicap et à leurs aidants, dans 
chaque département, d’avoir accès de manière simpli-
fiée à l’information et de pouvoir être orientées efficace-

ment en fonction des besoins et de la complexité des 
parcours » (Communiqué de presse ministériel du 
22/12/2023). Ce n’est donc pas la création de ce service 
public qui permettra de mieux organiser la prise en 
charge de personnes âgées et handicapées et de limiter 
l’expansion du secteur lucratif, à tout le moins, de lui 
imposer des obligations de service public et ainsi mettre 
fin aux dérives scandaleuses constatées (V. Castanet, 
Les Fossoyeurs, Fayard ; Rapport Cour des Comptes, 
février 2022, IGAS-IGF mars 2022). L’introduction du 
service public dans le code de l’action sociale et des 
familles ressortit donc essentiellement à la novlangue 

orwellienne. 

• Le renforcement de l’attractivité des métiers du 
« prendre soin ». Au-delà de l’impérative nécessité 
d’améliorer les rémunérations des professionnels ce qui 
se traduira immanquablement par une hausse des tarifs 
des établissements et/ou des cotisations (sécurité so-
ciale, mutuelles) et impôts, il est indispensable de trou-
ver les personnes compétentes, formées, disponibles ce 
qui, aujourd’hui, ne peut se faire sans piller les res-
sources humaines de pays tiers (Cuba et Brésil com-
pris). On ne peut en effet ignorer ni que de nombreux 
français n’ont plus de médecin traitant (6,7 millions de 
personnes. Source AMELI, mars 2023), y compris des 
personnes âgées en EHPAD ce qui pose des difficultés 
insolubles, ni qu’il manque des médecins coordonna-
teurs dans 50% des EHPAD « alors qu'ils jouent un rôle 
clé dans le suivi des patients et que leur présence ré-
pond à une obligation juridique » (Sénat, Rapport 
d'information n° 536, 23 février 2022). On en reste donc 

au vœu pieu, à la déclaration d’intention. 

On n’en a donc pas fini avec le « Bien vieillir ». A bientôt pour 

la suite ! 

Catherine Larose 

 

Le « Bien vieillir » dans la moulinette législative 

 Réservez votre journée du 23 mai 

2024 ! 

Le matin, assemblée générale de 

la FGR-FP 78 au siège national, 20 

rue Vignon, Paris 9ème. Avec un 

débat sur la loi sur la fin de vie  

Suivi d’un repas convivial et d ’une 

visite culturelle l ’après-midi  

Information à venir par courrier  



La valeur du service public  
 

C ’est le titre d’un livre qu’il faut lire ! Un livre qui parle de nous : 

usagers, professionnels, acteurs des services publics. Un livre 

qui montre leurs caractères essentiels pour répondre aux multiples 

défis de notre société et construire un avenir meilleur. 

Cet ouvrage a été écrit par Julie Gervais, politiste, enseignante à 

l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et chercheuse au sein du 

Centre européen de sociologie et de science politique (CESSP, 

CNRS), Claire Lemercier, historienne, membre du Centre de sociolo-

gie des organisations (CSO, CNRS-Sciences-Po Paris) et Willy Pelle-

tier, sociologue à l’Université de Picardie et coordinateur général de la 

Fondation Copernic. 

Des décennies de casse sans relâche : les dernières crises sanitaire 

et économique en montrent l’ampleur et les dangers. Mais qui veut la 

peau du service public ? Pourquoi, et au détriment de qui ? Qui sont 

les commanditaires et les exécuteurs du massacre en cours au nom 

de la modernisation ? Quels sont leurs certitudes, leur langage, leurs 

bonheurs et leurs tourments ? Comment s’en tirent les agents du ser-

vice public quand leurs métiers deviennent missions impossibles ? 

Comment s’en sortent les usagers quand  l’hôpital est managérialisé, 

quand les transports publics sont dégradés ? 

Ce livre raconte les services publics avec ceux qui ont fait vivre des 

villages et ceux qui ont enrichi des entreprises, les guichets où on dit 

«non »  et ceux qui donnent accès à des droits. 

Il combat les fausses évidences qui dévalori-

sent pour mieux détruire – les fonctionnaires 

trop nombreux, privilégiés, paresseux. 

Il mène l’enquête pour dévoiler les motifs des 

crimes et leurs modes opératoires, des projets 

de réforme à leurs applications. Il montre des 

décennies de désengagement et de dénatura-

tion des services publics du fait des choix poli-

tiques successifs. Cependant, plus que jamais, les services publics 

demeurent une force pour répondre à de nouveaux besoins et enjeux 

(vieillissement de la population, protection de notre environnement…), 

un espoir pour reconstruire l’égalité dans notre société si fracturée et 

un rempart contre l’extrême droite qui se nourrit de l’exclusion et de 

l’injustice. 

Michel Espinat 

La valeur du service public, Julie Gervais, Claire Lemercier, Willy Pelletier. 

Ed. La découverte 

NB : un lien pour écouter les auteurs parler avec passion de ce livre 

d’une grande qualité : https://lemercier.ouvaton.org/2022/12/23/la-

valeur-du-service-public-les-videos/ 

Plexiglas  

C e roman social raconte le quotidien des mois de 

confinement de deux personnages qui se rencon-

trent au bar de la ZAC de Cholet, ZAC qui ressemble à 

toutes celles des années 1970 en périphérie des villes. 

Lulu, la soixantaine, caissière à Carrefour, dont la mère 

est à l’Ehpad, s’attache petit à petit à Elliot, la trentaine, 

sans travail, blessé lors d’une manifestation, revenu vivre 

à Cholet dans la maison de son grand-père, lui aussi 

hébergé en Ehpad. Autour d’eux, une galerie de person-

nages travaillant dans cette zone commerciale. 

Dans le contexte de cette tranche de vie on trouve ironi-

quement intercalés quelques petits extraits des discours 

du Président de la République et du député-maire de 

Cholet, de la communication du PDG de Carrefour lui-

même relayé par le responsable du site vantant les mé-

rites de ces travailleurs de première ligne…qui attendent 

encore aujourd’hui les remerciements qui devraient leur 

être dus. 

L’auteur nous décrit avec beaucoup d’humanité, d’intelli-

gence et d’humour, comment ces travailleurs 

« essentiels » ont vécu cette période. Comment Lulu, 

percluse de douleurs aux articulations, faisait du mieux 

qu’elle pouvait derrière sa paroi de plexiglas tout en es-

sayant de garder le sourire – imposé -. 

On y retrouve les difficiles visites en Ehpad, les rendez-

vous médicaux à 24 km de distance, mais aussi la frater-

nité entre collègues. 

On ressent une grande empathie pour ces personnages 

que l’on voit vivre au quotidien avec leurs forces, leurs 

faiblesses, leur fatigue accumulée, leur lucidité sur leur 

condition. 

L’auteur, Antoine Philias, originaire de Cholet, en profite 

pour nous rappeler quelle est la politique urbaine à l’ori-

gine de ces zones commerciales et les conditions de vie 

de ces « invisibles » qui y travaillent sans prétention.  

Ce livre, bien écrit, facile à lire, construit comme une 

éphéméride, tendre et sans complaisance, est une méta-

phore des inégalités dans cette « France périphérique »  

rarement décrite avec autant de justesse.  

Geneviève CHAUSSE 
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